
Question écrite au Collège

Objet : accessibilité du pont Marchant et de ses abords

Fermé à la circulation pour des problèmes d’instabilité depuis 2014, le pont Marchant s’est
dégradé de longue date. On se souviendra de l’objectif porté par la Région de réserver ce pont
aux usages non motorisés. Cet objectif a fait l’objets de larges débats tant au Collège qu’au
Conseil  communal.  Pour autant, les cyclistes qui empruntent chaque jour ce cheminement
toujours possible passant par le pont Marchant est devenu particulièrement malaisé. Pourtant
l’accès au pont et ses abords sont compliqués, ainsi les cyclistes doivent se faufiler entre les
véhicules stationnés à l’issue du pont, les dépôts clandestins, les bris de verre et les nappes
d’huile. 
Le Collège est-il sensibilisé à l’égard de ce problème et, en contact avec la Région, peut-on
espérer une amélioration ?

Enfin, suite à l’accord sous réserve donné par Urban.Brussels, la commune est-elle au courant
des perspectives d’aménagement d’un nouveau pont ? Que peut-on espérer au regard de tant
d’années d’attente et d’immobilisme ?

 
D’avance, je vous remercie pour vos réponses.

Gaëtan VAN GOIDSENHOVEN
Conseiller communal 






